
En application de l’article L.27 du 06/01/78, les informations ici demandées sont nécessaires au traitement de votre demande et aux services associés. Les catégories de destinataires sont uniquement celles nécessaires à l’exécution de cette 
réservation et aux services associés du Groupe. Vous pouvez accéder aux informations vous concernant et procéder éventuellement aux rectifications nécessaires auprès de notre service. 

 

 7ème forum de la 
Confédération Francophone d’Hypnose 

et de Thérapies Brèves 
du 02 au 04 juin 2011 à Biarritz  

 

FORMULAIRE DE RESERVATION HÔTELIERE 
Nous vous invitons à remplir un bulletin par participant 

et à retourner groupés tous les bulletins de votre organisme accompagnés des arrhes, avant le 15 mars 2011 à : 
Tourisme Basque - 24, Avenue Foch - 64200 Biarritz  

Tél : 05 59 24 01 10      Fax : 05 59 26 18 82      E-mail : tourismebasque@wanadoo.fr 
 

 _______________________________________________________________________________________   _________________________________________________________________________________  

Nom  Prénom  

 ________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

Organisme (Faire un envoi groupé afin de faciliter le rassemblement de délégation dans les hôtels) 

 ___________________________________________________________________________________________________________________________________  
Adresse 

 _________________________________   _______________________________________________   __________________________________________________________  

Code postal  Ville  Pays 

 _____________________________________   _____________________________________   ________________________________________________________________  

Tel.  Fax  E-mail 

TRÈS IMPORTANT : Aucune réservation ne pourra être prise en considération si elle n’est pas accompagnée du règlement correspondant. Dès 

réception du paiement, nous enverrons à chaque participant un bon de logement indiquant le nom et l’adresse de l’hôtel. Les arrhes payées seront déduites de la 
facture finale à la fin de votre séjour. Le solde de cette facture est à régler directement à l’hôtel en fin de séjour. 

RÉSERVATION 
 

Nuitées :     Hôtel :  Chambre : 

CFHTB 2011 Mercredi 01 juin  Oui  Non  1er choix : _____________________   Single (1 lit) 

 Jeudi 02 juin  Oui  Non  2ème choix : ____________________   Couple (Lit double) 

 Vendredi 03 juin  Oui  Non  Voir sur le site internet du congrès   Twin (2 lits) 

 Samedi 04 juin  Oui  Non     

 Total de nuitées :       

Mode de transport utilisé :    Avion    Train   Voiture 
Précisez : Le  ......................................................  Horaire d’arrivée  ............................................................. N° de vol ou train ..................................  
Précisez : Le  ......................................................  Horaire de départ  ............................................................ N° de vol ou train ..................................  

Si vous désirez faire une demande particulière (nuitée supplémentaire, régime alimentaire spécifique, ascenseur impératif dû à un handicap, etc…), nous vous remercions de préciser 
votre souhait :________________________________________________________________________________________________________________________________________     

 

PRIX DES CHAMBRES ET  ACOMPTE HÔTELIER  
Tarifs par nuit, par chambre, incluant le petit-déjeuner, taxes et services compris. Le montant des arrhes est égal à une nuit d’hotel plus 5 € de frais de réservation 
perçus par Tourisme Basque. Seules les demandes accompagnées du règlement pourront être traitées. 
Les demandes de réservation reçues au-delà du 31 mars 2011 ne pourront être satisfaites que dans la mesure des disponibilités. 

Je joins mon règlement correspondant à 1 nuit + frais de dossier :    

 Montant des arrhes   

 Frais de dossier 5,00 €  

 TOTAL A PAYER   

ANNULATION  

Seule une annulation signifiée à Tourisme Basque par écrit avant le 20 avril 2011 entraînera le remboursement des sommes versées, déduction faite des frais 
de réservation hôtelière de 5 €. Après cette date aucun remboursement ne sera possible. En cas de départ anticipé l’hôtel facturera à 100% la nuit annulée au jour 

du départ. 

 

REGLEMENT  

 Chèque libellé à l’ordre de «Tourisme Basque » 

 Virement bancaire (précisant le nom du congrès et le nom du participant – joindre une copie du virement). Aucun virement après le 30.04.2011 
 Banque Crédit Coopératif Domiciliation Bayonne  
 IBAN : FR76 4255 9000 4421 0033 4240 867 – Code BIC : CCOPFRPPXXX 

 Carte de crédit  Visa  Eurocard/Mastercard 

 Numéro de la carte  ____________________________________________________  Date d’expiration __________ Cryptogramme ___________  

 J’autorise Tourisme Basque à débiter ma carte du montant de :  _______________________________________________  € 

 Nom sur la carte  ______________________________  Date  ___________________  et Signature 

  FRAI S  BANCAI RES  A L A  CHARGE DU PARTI C IP ANT    

 


